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Activités 

 
1 

 
2 

 
3 

 
4 

 
5 

 
6 

 
7 

        

Se transférer.               

Se déplacer à l'intérieur.               

Se déplacer à l'extérieur.               

Utiliser un moyen de transport.               

Conduire un véhicule.               
                
5. Entretien personnel.              

Se laver.               
Prendre soin de partie de son                
corps (dents, ongles, cheveux).               

S'habiller.               

Se déshabiller.               

Se changer.               

Manger.               

Boire.                
 
6. Vie domestique               

Faire les courses.               

Préparer les repas.               

Faire le ménage.               

Faire la lessive.               

Repasser.               



  

ANLH - Rapport final : « Un budget pour l’autonomie »   page 67 
 

 
 
Activités 

 
1 

 
2 

 
3 

 
4 

 
5 

 
6 

 
7 

        

Faire la vaisselle.               

Ranger.               

Eliminer les ordures.               

Entretenir les véhicules (motorisé ou non).               

Entretenir les aides techniques.               

Soigner les animaux.               
                
7. Relations et interactions avec autrui.               
Entretenir des relations spécifiques dans                
un cadre formel (avec des professionnels,                
des prestataires…).               
Entretenir des relations dans un cadre                
informel avec des personnes ayant les                
mêmes affinités ( compagnons de jeux…).               
Entretenir des relations familiales (parents,                 
enfants, famille élargie…).               
Entretenir des relations intimes (amoureuses,                
maritales, sexuelles…).               
 
8.Grands domaines de la vie               

Education.               

Travail et emploi.               

Transactions économiques.               

S'occuper d'un enfant.               
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Activités 

 
1 

 
2 

 
3 

 
4 

 
5 

 
6 

 
7 

                
9. Vie communautaire, sociale et civique               
Vie communautaire (participation                 
associations, clubs, œuvres…).               

Récréation et loisirs               

Religion et vie spirituelle.               

Vie politique et citoyenneté.               
                
10. Divers.               

                

                

                

                

11. Total d'Heures d'aide               
         
        
        
  Fait le      
        
  Signature     
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3. ANNEXE : CONVENTION ANLH / BENEFICIAIRE DU BUDGET 
D’ASSISTANCE PERSONNELLE 

 
Entre l'a.s.b.l. A.N.L.H. 
 
établie à : .......Rue de la Fleur d’Oranger 1 boîte 213 à 1150 Woluwé – Saint - Pierre 
 
représentée par :     
 
ci-après dénommé le « promoteur du projet » 
 
et  ..................................................................................................................................  
 
né(e) le ......................................................................................................................... 
 
domicilié(e) à  ........................................................................................................... 
 
 ...........................................................................................................  
 
ci-après dénommé(e) " le bénéficiaire du Budget d’Assistance Personnelle ou son 
représentant légal" 
Dans le cas ou un représentant légal signe la présente convention, la personnes 
handicapée bénéficiaire du BAP est :  
 
Nom……………………………………., prénom ……………………………………… 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Préambule 
Dans le cadre du projet pilote « BAP – un budget pour l’autonomie » subventionné par la 
Commission Communautaire Commune de Bruxelles - Capitale, les parties ci-dessus 
conviennent de travailler ensemble en vue de mener à bien et de pérenniser cette 
expérience à Bruxelles. Ce projet s’étend sur une période de 14 mois allant du 1er juillet 
2007 au 31 août 2008. 
 
Article 1  -  Engagements de l’A.N.L.H. 

 
§1.  L'association sans but lucratif A.N.L.H. s'engage, envers le bénéficiaire du BAP 
nommé ci-dessus, à lui verser le budget d’assistance personnelle qui lui a été attribué en 
fonction de l’évaluation de ses besoins déterminés lors de sa demande et conformément 
au nombre d’heures d’assistance fixé au moyen de la grille d’évaluation.  
 
Elle veillera également à informer, former et conseiller le bénéficiaire  
- pour gérer de manière optimale le budget annuel d’assistance personnelle qui lui a 

été accordé ; 
- pour accomplir et respecter ses obligations contractuelles vis à vis du ou des 

assistant(s) personnel(s) ou du (des) service(s) engagé(s) dans le cadre de ce budget ; 
- pour coordonner l’assistance personnelle (c’est - à - dire par exemple établir un plan 

de service, chercher des prestataires et coordonner l’aide), si le bénéficiaire le 
demande. 
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§2.  L’assistance personnelle pour laquelle un budget a été accordé doit viser à 
compenser les incapacités résultant de la déficience du bénéficiaire principalement dans 
le cadre : 
 

 des activités quotidiennes (le lever, le coucher, la toilette, l’habillage, les repas, …, le 
ménage, les loisirs, l’emploi, la formation, la communication, l’enseignement, les 
déplacements, etc. ainsi que les tâches liées à son rôle parental) 

 du soutien socio-éducatif, pédagogique ou orthopédagogique (l'approche des 
problèmes spécifiques, le planning de l'avenir, le développement d'un réseau social, 
le soutien en matière de santé et de sécurité, le tutorat, la stimulation du 
développement, l'apprentissage de l'autonomie et d'autres aptitudes spécifiques) 

 la coordination de l'assistance personnelle  (plan de service, recherche de 
prestataires, aides et démarches administratives, …) 

 
§3.  Dans le respect des lois et de la présente convention, l’A.N.L.H. s’engage à accomplir 
sa mission en respectant les décisions du bénéficiaire ou de son représentant légal, dans 
la gestion de son quotidien de façon à ce que l’assistance personnelle organisée 
corresponde au mieux à ses attentes et qu’il puisse ainsi arriver ainsi à une qualité 
optimale de son cadre de vie. 
 
Dès lors, en fonction des critères d’évaluation et de sélection retenus par l’A.N.L.H., le 
bénéficiaire décidera librement de la priorité des besoins qu’il souhaite satisfaire de 
même que du moment, du lieu et de la manière dont il veut être assisté.  
Pour garantir au maximum le respect de ses choix et l’efficacité de l’assistance qui lui 
sera rendue, il pourra s’entourer des personnes et / ou des services qu’il aura choisi lui-
même. 
 
Article 2  - Engagements du bénéficiaire 
Le bénéficiaire du BAP s’engage à : 
- Participer à l’évaluation du projet ; 
- Utiliser le budget qui lui a été attribué pour les besoins en aide et assistance retenus 

lors de l’évaluation ; 
- Communiquer dans le mois les copies des contrats et/ou conventions relatifs aux 

assistants personnels, ainsi que les modifications subséquentes 
- Rembourser toutes sommes non dépensées ou dépensées indûment sur base des 

pièces justificatives et selon la liste des charges admissibles qui lui a été 
communiquée ; 

- Respecter ses obligations contractuelles vis à vis des assistants personnels et des 
services engagés dans le cadre du BAP ; 

- Respecter les obligations exigées par le Pouvoir subsidiant de l’A.N.L.H. 
- Fournir tous les renseignements nécessaires à la bonne évaluation de l’apport du 

BAP dans son quotidien. 



  

ANLH - Rapport final : « Un budget pour l’autonomie »   page 71 
 

Article 3  - Modalités financières du BAP 
 
§1. Libéralité du BAP 
Le montant du BAP est déterminé par l’A.N.L.H. Le budget accordé doit servir à financer 
le coût des assistants personnels et / ou payer les services reçus ainsi que les frais 
annexes. 
Il ne peut en aucun cas être utilisé pour : 
- un double subventionnement d’une même prestation mais seulement servir à payer 

la quote-part personnelle non prise en charge par un pouvoir public ; 
- acquérir ou disposer d'une aide matérielle individuelle qui a été refusée au 

bénéficiaire par la CCC ; 
- couvrir les traitements, thérapies ou examens médicaux et paramédicaux, ni les 

interventions nécessitées à cause de la responsabilité d’un tiers. 
Le budget est liquidé sous forme de remboursement mensuel des pièces justificatives des 
dépenses directes et indirectes admissibles. 
 
§2.  Contrôle des dépenses 
Les modalités de paiement et de contrôle des dépenses seront précisées par l’A.N.L.H. ; 
des contrôles mensuels, trimestriels et annuel sur la gestion financière du BAP sur la 
justification des dépenses seront organisés. 
Chaque dépense doit être justifiée. L’A.N.L.H. vérifie les dépenses et établit un décompte 
annuel. Les montants non justifiés seront récupérés. 
Seuls les frais d'assistance exposés par le bénéficiaire et justifiés par lui ou son 
représentant légal sont admissibles. 
 
Article 4  - Durée   
La présente convention est conclue pour une durée de ……… mois à partir du 
…………………..  
 
Article 5   - Cessation du BAP 
 
§1.  A la demande du bénéficiaire  
Il peut être mis fin au BAP moyennant un préavis d’un mois, sans perdre de vue les 
obligations légales à l’égard des assistants personnels. 
 
§2.  A la demande de l’A.N.L.H. 
Il peut être mis fin au BAP moyennant un préavis d’un mois, sans perdre de vue les 
obligations légales à l’égard des assistants personnels, dans un des cas suivants : 
- Quand il est démontré lors de l’évaluation trimestrielle que le bénéficiaire n’utilise pas 

le budget d’assistance personnelle pour les besoins définis à la grille d’évaluation et 
avalisés par l'A.N.L.H. 

- Quand il est démontré lors de l’évaluation trimestrielle et / ou annuelle que le budget 
d’assistance personnelle n’est pas utilisé pour compenser les incapacités résultant de 
la déficience du bénéficiaire et pour atteindre les objectifs fixés lors de la demande 
initiale. 
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- Quand il est démontré lors de l’évaluation trimestrielle que le bénéficiaire ne respecte 
pas ses obligations contractuelles envers le(s) assistant(s) et / ou le(s) service(s) 
engagé(s) pour lui apporter l’aide ou l’assistance prévue dans le cadre du BAP. 

- Quand il est démontré lors de l’évaluation trimestrielle que le bénéficiaire ne respecte 
pas ses obligations envers le Pouvoir subsidiant ou envers l’A.N.L.H. 

- Quand il est démontré lors du contrôle mensuel ou trimestriel des dépenses que le 
bénéficiaire ne gère pas de manière optimale le budget qui lui est accordé ou lorsqu’il 
ne fournit pas toutes les pièces justificatives permettant de vérifier ses dépenses 
directes et / ou indirectes. 

- Au terme de la Convention liant l’A.N.L.H. au Pouvoir subsidiant, à savoir la 
Commission Communautaire Commune de Bruxelles – Capitale, c’est – à – dire au 
plus tard le 31 août 2008. 

 
 
La présente convention entre en vigueur le ............................................. : 
 
 
Fait à ........................................         le  ............................  en  2 exemplaires. 
 
 
 
Pour l'asbl A.N.L.H. Le bénéficiaire ou  
(signature précédée de la mention son représentant légal 
« lu et approuvé ») (signature précédée de la mention 
 « lu et approuvé ») 
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4. ANNEXE : DEMANDE DE REMBOURSEMENT - Déclaration de 
créance 

 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT N°…………. Déclaration de créance  
Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………… 
Déclare sur l'honneur que :  
l'A.N.L.H. asbl  
rue de la Fleur d'Oranger n° 1 bte 213  
1150 Bruxelles m'est redevable de la somme de (chiffres + devise) : ………….. Euros  
 
 
à titre de remboursement n° ……… 
du budget d'assistance personnelle. 
 
conformément à la convention du ……………………………………………………………… 
 
Certifié sincère et véritable à la somme de (en toutes lettres) ………………….  
……………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………… 
 
Cette somme est à verser au compte n° ………………………………. 
 
de (dénomination exacte du compte) ………………………………………………………… 
 
Fait à ……………………………….., le …………………………………….. 
 
 Signature du bénéficiaire ou de son repésentant légal.  
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………… 
 
 
conformément à la convention du ………………………………………………………………  
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5. ANNEXE : DEMANDE DE REMBOURSEMENT 
  ANNEXE 1     

  DEMANDE DE REMBOURSEMENT N°…………. Nom du 
bénéficiaire 

  DU BUDGET D'ASSISTANCE  PERSONNELLE   

  Période : ………………… de ……………….à 
………………. 

Convention 
No: 

 1) FRAIS DE PERSONNEL     

 N° 
pièce Nom du prestataire Date Unités Coût 

unitaire Coût total 

             

             

             

             

             

             

             

             

             

             

             

     Total 
euros   

       
 2) FRAIS DE FONCTIONNEMENT     

 N° 
pièce Nom du prestataire Date Unités Coût 

unitaire Coût total 

             

             

             

     Total 
euros   

       
       

 
Date 

 

Signature du bénéficiaire ou de son 
représentant légal. 
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6. ANNEXE  : SUIVI DU BUDGET D'ASSISTANCE PERSONNELLE 
 
   

 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT 
N°…………. 

Nom du 
bénéficiaire 

      
      

      

 Période : …………… de …………à ………….  
      

      BUDGET 
 ACCORDÉ 

BUDGET UTILISÉ 
(y compris la 

présente 
demande de 

remboursement) 

BUDGET 
 DISPONIBLE 

            
1) FRAIS DE PERSONNEL  …………. …………. …………. 
            
            
2) FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT  …………. …………. …………. 

            
TOTAL   …………. …………. …………. 
      
      

Date 
 

Signature du bénéficiaire ou de son représentant 
légal. 
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7. ANNEXE : PRINCIPES D’ADMISSIBILITE DES CHARGES 
BUDGET D’ASSISTANCE PERSONNELLE, PROJET C.C.C. :  

UN BUDGET POUR L’AUTONOMIE  
PRINCIPES D’ADMISSIBILITE DES CHARGES 

 
 

1.Les charges suivantes sont admissibles ; 

1. Sont considérées comme des charges admissibles relevant du BAP les frais de personnel (rémunérations y compris 
les provisions pour doubles pécules de vacances, honoraires, titres services, charges sociales, secrétariat social, 
assurances, formations, frais de transport domicile/travail, médecine du travail, frais d’annonces, vêtements de 
travail……);  

2. Les frais de fonctionnement inhérents aux assistants personnels pour autant qu’ils ne dépassent pas 5% du 
budget annuel (tickets d’entrées, frais de déplacements et de nourriture lorsqu’il accompagne la personne 
handicapée…) 

 

 
2. Les charges sont réputées non-admissibles si elles ne respectent pas les principes généraux suivants;  

1. Elles doivent être relatives au bénéficiaire pour lequel le BAP (budget d’assistance personnelle) a été accordé ;  

2. Elles doivent résulter d’échanges réels entre tiers et basées sur un prix du marché, raisonnable et contrôlable ;  

3. Elles doivent résulter d’échanges avec des personnes physiques ou morales. 

 

 

3. Les charges suivantes en particulier sont réputées non-admissibles: 

a) Frais de fonctionnement. 

1. La partie des frais de déplacement de l’assistant qui dépasse le taux prévu pour le personnel des Ministères par 
l’arrêté royal du 18 janvier 1965 portant réglementation générale en matière de frais de parcours tel que modifié 
par la circulaire : 28 JUIN 2007. — Circulaire n° 571. — Arrêté royal du 18 janvier 1965 portant réglementation 
générale en matière de frais de parcours. Adaptation du montant de l’indemnité kilométrique, 

 
2. Les souches de restaurant autres que celles concernant l’assistant personnel.  Pour être admissibles, celles-ci 

doivent être contresignées par le bénéficiaire attestant sa présence, 
 
3. Les factures de séjour en hôtel autres que celles concernant l’assistant personnel. Pour être admissibles, celles-ci 

doivent être contresignées par le bénéficiaire attestant sa présence, 

4. Les frais de communication (équipements et consommation :téléphone, fax, internet …..), 

5. Les assurances responsabilité civile et d’hospitalisation, automobile, 

6. Les tickets d’entrées et tickets de transports en commun (train, tram, métro, bus) et d’avion du bénéficiaire, 

7. Amendes;  

8. Les charges de crédits de caisse 

 

b) Frais de personnel. 

• Les charges patronales extra légales et les avantages complémentaires. 

• Les charges salariales ne résultant pas d’une convention ou d’un contrat de travail écrit mentionnant au moins la 
ou les fonctions exercées de l’assistant, la période concernée ainsi que le ou les volumes de prestations ; 

• Les charges de rémunération qui n’ont pas fait l’objet des déclarations auprès de l’ONSS et/ou de l’Administration 
fiscale ; 
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4. Remboursement des frais 

Toute demande de remboursement doit comporter les éléments suivants : 

• une déclaration de créance dûment signée et datée par le bénéficiaire ou son représentant légal, 

• les pièces justificatives originales numérotées, classées par catégorie (frais de personnel ou frais de 
fonctionnement) et par date, reprises sur un récapitulatif (annexe 1) dûment daté et signé par le bénéficiaire ou 
son représentant légal 

• un suivi du budget. (annexe 2) 

Tous les frais faisant l’objet d’une demande de remboursement, doivent être tangibles et contrôlables par la remise de 
documents officiels faisant foi. 

5. Contrôle financier: 

Le service comptable de l’ANLH vérifiera l’exactitude et l’admissibilité des pièces justificatives. 
 
Aucun remboursement n’aura lieu dans le cas où les conditions, ci avant, n’ont pas été respectées. 
 
Le budget ne pourra pas être revu à la hausse, sauf accord écrit au préalable par l’ANLH. 
 
De même, aucun remboursement n’aura lieu après la période d’un mois qui suit la fin de la convention 
ANLH/bénéficiaire où lorsque le budget accordé a été épuisé. 
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8. ANNEXE : CHRONOLOGIE DU MOUVEMENT VIA ET DE LA 
BATAILLE POUR LE BAP 

 
Etapes principales  
 

1. Automne 2003 : Création du mouvement VIA – Vie Autonome et du site INTERNET  
( www.autonomia.org  thème : budget assistance personnelle)  

 
2. 10 octobre 2003 : lettre au Ministre DETIENNE sur les avantages du BAP    

 
3. 27 avril 2004 : Organisation dʼun Colloque sur le BAP au Heysel 

 
4. Mars 2005 : Courrier à tous les Ministres et parlementaires bruxellois et wallons  (*) 

 
5. Avril 2005 : Interventions au Parlement bruxellois  

 
6. 13 Juin 2005 : Conférence de presse : 20 questions – 19 réponses  

 
7. 26 octobre 2005 : Entrevue avec la Ministre E. HUYTEBROECK  (*) 

 
8. 25 novembre 2005 : Interpellation au Parlement bruxellois  

 
9. 20 décembre 2005 : Rencontre avec le groupe CdH au Parlement bruxellois  

 
10. 19 janvier 2006 : Présentation du projet au Conseil Consultatif (Région de Bruxelles-

Capitale)  (*) 
 

11. 19 mars 2006 : Rencontre avec le groupe socialiste au Parlement bruxellois (Mme Julie 
FISZMAN) 

 
12. 21 juin 2006 : Présentation des conclusions du groupe de travail au Conseil Consultatif (*)  

 
13. 1er juillet 2007 : Démarrage d'un projet pilote en région de Bruxelles Capitale : 

100.000 € à partager entre 8 bénéficiaires représentant les différents types de 
handicap : moteur, sensoriel et mental. 

 
14. Mars 2008 : Réalisation dʼun DVD (20 minutes) sur le BAP et distribution de quelques 500 

exemplaires à tous les ministres et parlementaires (fédéraux et régionaux), aux 
responsables dʼadministrations en charge du handicap, aux présidents et responsables 
des partis politiques, aux membres des conseils consultatifs à Bruxelles et en région 
wallonne.   
 

 
 
 
(*) documents disponibles sur demande à dpeltzer@abpasbl.be 
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9. ANNEXE : QUESTIONNAIRE D'EVALUATION DE LA SATISFACTION DES BENEFICIAIRES QUAND A 
LA REALISATION DE LEURS HABITUDES DE VIE. 

Evaluation de la satisfaction des bénéficiaires quand à la réalisation de leurs habitudes de vie. 
       
Pour chacune de habitudes de vie, indiquez si vous êtes satisfait ou insatisfait de la façon dont vous la réalisez avec l'aide du BAP. 
   Bénéficiaire   entourage   

Activités satisfait insatisfait 
ne se présente 
pas satisfait insatisfait 

ne se 
présente 
pas 

1. Application des connaissances             

Lire.             

Ecrire.             

Calculer.             
Résoudre des problèmes (trouver la réponse               
des questions, la solution à des situations …).             
          
2. Tâches et exigences             

Gérer son temps, planifier ses activités.             
Gérer le stress (gérer et maîtriser les              
exigences psychologiques à la réalisation             
de tâches).             

S'orienter dans l'espace.             

Coordonner l'assistance personnelle.             
          
3. Communication             

Recevoir des messages.             

Produire des messages.             
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Utilisation des appareils et techniques de              
communication.             
         
4. Mobilité             

Se coucher.             

S'asseoir.             

Se mettre debout.             

Se transférer.             

Se déplacer à l'intérieur.             

Se déplacer à l'extérieur.             

Utiliser un moyen de transport.             

Conduire un véhicule.             
              
5. Entretien personnel.             

Se laver.             
Prendre soin de partie de son              
corps (dents, ongles, cheveux).             

S'habiller.             

Se déshabiller.             

Se changer.             

Manger.             

Boire.              

              
6. Vie domestique             

Faire les courses.             
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Préparer les repas.             

Faire le ménage.             

Faire la lessive.             

Repasser.             

Faire la vaisselle.             

Ranger.             

Eliminer les ordures.             

Entretenir les véhicules (motorisé ou non).             

Entretenir les aides techniques.             

Soigner les animaux.             
              
7. Relations et interactions avec autrui.             
Entretenir des relations spécifiques dans              
un cadre formel (avec des professionnels,              
des prestataires…).             
Entretenir des relations dans un cadre              
informel avec des personnes ayant les              
mêmes affinités ( compagnons de jeux…).             
Entretenir des relations familiales (parents,               
enfants, famille élargie…).             
Entretenir des relations intimes (amoureuses,              
maritales, sexuelles…).             
          
8.Grands domaines de la vie             

Education.             

Travail et emploi.             

Transactions économiques.             
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S'occuper d'un enfant.             
              
9. Vie communautaire, sociale et civique             
Vie communautaire (participation               
associations, clubs, œuvres…).             

Récréation et loisirs             

Religion et vie spirituelle.             

Vie politique et citoyenneté.             
       
10. Commentaires         
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10. ANNEXE : QUESTIONNAIRE D'EVALUATION DE LA 
SATISFACTION DES BENEFICIAIRES QUANT AUX PRESTATIONS 
ET PRESTATAIRES. 

Evaluation de la satisfaction des bénéficiaires quant aux 
prestations et prestataires. 
     
Pour chaque item, indiquez si vous êtes satisfait ou insatisfait du type de 
prestataire. 
     
     

  Indépendant Etudiant 
Titres 
service 

service 
(intérim, 
service 
d'aides…). 

Les relations avec le 
bénéficiaire         
respect         
intimité         
empathie         
          
les prestations 
professionnelles         
fiabilité         
responsabilisation         
apaisement         
          
l'organisation des services         
simplicité         
continuité         
rapidité         
confort         
pertinence         
     
     
Commentaires, difficultés et facilités de chaque type de prestataires engagés. 
       
       
       
       
          
     
     
Pensez-vous qu'il serait intéressant ou non que la personne bénéficiaire ( ou son   
représentant légal) puisse être employeur? Pourquoi?    
       
          
 



  

ANLH - Rapport final : « Un budget pour l’autonomie »   page 84 
 

 

11. ANNEXE : QUESTIONNAIRE D'EVALUATION DE LA 
SATISFACTION DES BENEFICIAIRES QUANT A LA 
COORDINATION. 

Evaluation de la satisfaction des bénéficiaires quant à la 
coordination. 
    
Pour chaque item, indiquez si vous êtes satisfait ou insatisfait de la 
coordination. 
    
  satisfait insatisfait  
fréquence des rencontres      
Transmissions des informations      
Ecoute      
Expression libre       
Prise de décision (choix respecté)      
Réponse aux besoins.      
    
    
Commentaires et suggestions:       
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12. ANNEXE : QUESTIONNAIRE D'EVALUATION DE L'INFLUENCE 
DU BAP SUR LA QUALITE DE VIE. 

Influence du BAP sur la qualité de vie.   
    
Indiquer si oui ou non le BAP a eu une influence sur les items suivants: 
    
    
  Bénéficiaire entourage  
Le bien-être émotionnel       
       
Les relations interpersonnelles      
       
le bien-être matériel      
       
le développement personnel      
       
le bien-être physique      
       
l'autodétermination      
       
L'inclusion sociale      
    
Bien-être émotionnel: être content, satisfait, avoir une image positive de  
soi, être relativement à l'abri du stress.   
Relations interpersonnelles: avoir des interactions sociales et des relations 
 (avec la famille, des amis…).    
Bien-être matériel: avoir un emploi, un logement convenable (entretien…). 
Développement personnel: instruction, compétences personnelles,  
rendement, créativité, expression de soi…   
Bien-être physique: fonctionnement physique, douleur, forme physique,  
sommeil, accomplissement d'activités de la vie quotidienne, activités de  
loisir, recevoir des soins de santé.   
Autodétermination: autonomie et contrôle personnel, poursuite de buts  
personnels, possibilité de faire des choix.   
Inclusion sociale: intégration et participation sociales, avoir des rôles  
sociaux valorisés.    
    
    
Commentaires:       
      
      
        
      
        
            


